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(54) Procédé pour la mise en place et l’enlèvement de blocs en béton

(57) Le procédé assure la sécurité de l’opérateur
pendant la mise en place et l’enlèvement de blocs de
béton empilables. Il consiste à utiliser un équipement de
manutention (1) qui est muni de moyens (9 à 12) d’ac-
crochage et de suspension d’un bloc de béton (14), et
qui comprend lui-même une barrière de protection (2 à
7) posée temporairement sur le bloc de béton (14) pour

sécuriser les opérations de décrochage ou d’accrochage
de ce bloc. La barrière possède avantageusement un
accès latéral sécurisé de type crinoline (8), venant en
correspondance avec des échelons (19) équipant les
blocs de béton (14).

Application à l’empilement de blocs de lest sur le
châssis de base d’une grue à tour.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet, d’une ma-
nière générale, un procédé pour la mise en place et l’en-
lèvement de blocs de béton empilables, ce procédé étant
plus particulièrement applicable à des blocs de lest en
béton empilables sur un châssis de base d’une grue,
pour réaliser le lestage de la grue. L’invention a aussi
pour objet un dispositif de manutention de blocs de béton
et de protection, destiné à la mise en oeuvre de ce pro-
cédé.
[0002] D’une manière généralement connue, le lesta-
ge d’une grue et en particulier d’une grue à tour est réalisé
en posant et en empilant, sur le châssis de base d’une
telle grue, des blocs de lest en béton plus au moins nom-
breux.
[0003] On connaît déjà, par exemple par le brevet fran-
çais FR 2 854 393 B1, des équipements adaptés pour la
manutention de blocs de lest en béton empilables, qui
permettent d’amener successivement les blocs de lest
les uns au-dessus des autres. Lors de l’utilisation de tels
équipements, un opérateur doit, après chaque pose d’un
bloc de béton, monter au sommet de l’empilement déjà
réalisé qui peut se situer à une hauteur de plusieurs mè-
tres, pour venir décrocher les élingues de l’équipement
de manutention. Au cours de ces opérations, l’opérateur
ne bénéficie actuellement d’aucune sécurité contre les
risques de chute, à moins d’utiliser un harnais de sécurité
ce qui apparaît difficile.
[0004] Pour faciliter l’accès de l’opérateur au sommet
d’un empilement de blocs de lest en béton, lors de la
mise en place ou de l’enlèvement du lestage d’une grue,
il a déjà été proposé de munir chaque bloc de lest en
béton d’au moins un étrier ou échelon, situé sur son bord.
Ainsi, les échelons correspondants superposés des
blocs de lest empilés constituent une sorte d’échelle, fa-
cilitant l’accès de l’opérateur au sommet de l’empilement
de blocs de lest - voir le brevet européen EP 1205422 B1.
[0005] Cette disposition peut faciliter les opérations de
mise en place des blocs de lest d’une grue. Cependant,
elle ne procure aucune sécurité pour l’opérateur parvenu
au sommet de l’empilement de blocs de lest.
[0006] On connaît par ailleurs divers systèmes de bar-
rière de protection, pour des opérateurs travaillant en
hauteur ou dans d’autres conditions dangereuses.
[0007] Ainsi, les brevets japonais JP 11-152944 et US
7213715 B2 montrent des barrières de protection con-
çues pour éviter une chute accidentelle dans un « trou
d’homme ».
[0008] D’autres documents, tels que le brevet français
FR 2 894 232 B1 ou la demande de brevet européen EP
2253580 A1, divulguent des plateformes pour travail en
hauteur, avec des garde-corps et avec un accès latéral.
Ces plateformes possèdent un plancher plein, qui interdit
certains types d’interventions. De plus, leur accès latéral
est habituellement constitué par un simple portillon, qui
n’offre pas de sécurité.
[0009] Ces systèmes connus de barrière de protection

ne sont pas adaptés aux opérations de pose et d’empila-
ge de blocs de lest en béton, en particulier pour le lestage
d’une grue.
[0010] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients précédemment exposés, et elle a donc pour
but de fournir un procédé et un dispositif propres à as-
surer une sécurité optimale de l’opérateur, lors de la mise
en place et de l’enlèvement de blocs de béton empilables,
en particulier lors des opérations de lestage d’une grue
au moyen de tels blocs.
[0011] A cet effet, le procédé de l’invention consiste
essentiellement, pour la mise en place et l’enlèvement
de blocs de béton empilables, en particulier des blocs de
béton pourvus d’au moins un échelon sur leur bord, à
utiliser un équipement de manutention de ces blocs de
béton, équipement qui est muni de moyens d’accrochage
et de suspension d’un bloc de béton, ledit équipement
comprenant lui-même une barrière de protection refer-
mée sur elle-même et pourvue d’un accès latéral, la bar-
rière de protection étant posée temporairement sur un
bloc de béton pour sécuriser les opérations de décrocha-
ge ou d’accrochage de ce bloc de béton audit équipe-
ment.
[0012] Dans un mode de mise en oeuvre préféré du
procédé de l’invention, l’équipement utilisé comprend
une barrière de protection dont l’accès latéral est cons-
titué par une crinoline, laquelle vient en correspondance
avec des échelons des blocs de béton empilés lorsque
ladite barrière de protection est posée sur un bloc de
béton situé au somment de l’empilement de blocs de
béton.
[0013] Ainsi, l’idée à la base de l’invention consiste à
utiliser un équipement spécifique, qui sert à la fois de
palonnier pour la préhension et la manutention des blocs
de lest en béton, et de barrière de protection de l’opéra-
teur qui est posté au sommet de l’empilement de blocs
de béton, lors des opérations de décrochage ou d’accro-
chage de ces blocs. De plus, dans la mesure où la bar-
rière de protection est pourvue d’un accès latéral sécu-
risé de type crinoline, venant en correspondance avec
l’échelle constituée elle-même  par l’alignement vertical
des échelons des blocs de béton empilés, le procédé de
l’invention procure aussi une sécurité accrue au moment
où l’opérateur accède par cette échelle au sommet de
l’empilement de blocs de béton.
[0014] L’équipement spécifique, mis en oeuvre dans
le procédé de l’invention, est lui-même manipulé au
moyen d’un engin de levage auxiliaire, tel qu’un camion-
grue, qui peut être en particulier le camion servant à ame-
ner les blocs de lest sur le chantier concerné, ou une
autre grue mobile.
[0015] Le dispositif destiné à la mise en oeuvre du pro-
cédé, précédemment défini, consiste essentiellement en
une barrière de protection refermée sur elle-même, pour-
vue d’un accès latéral mais dépourvue de plancher, ladite
barrière de protection comportant des moyens pour sa
suspension au crochet d’un engin de levage, notamment
par des élingues, ainsi que des moyens d’accrochage et
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suspension, sous ladite barrière d’un bloc de béton à
mettre en place ou à enlever.
[0016] Dans un mode de réalisation préféré de ce dis-
positif, l’accès latéral de la barrière de protection est
constitué par une crinoline, s’étendant au moins sur la
hauteur de cette barrière dans une zone de celle-ci. En
montant sur l’échelle résultant des échelons superposés
appartenant aux blocs de lest en béton empilés, l’opéra-
teur parvient à l’intérieur de la crinoline et, de là, direc-
tement dans l’espace délimité par la barrière, qui l’entou-
re alors de tous les côtés. L’absence de tout plancher
sous la barrière de protection peut donner à l’opérateur
un accès direct aux moyens d’accrochage et de suspen-
sion, notamment pour procéder au décrochage d’un bloc
de béton qui vient d’être posé au sommet de l’empile-
ment.
[0017] Dans l’ensemble, l’invention fournit ainsi une
solution qui, tout en restant constructivement simple et
économique, procure une sécurité optimale lors des opé-
rations de mise en place des blocs de lest, et naturelle-
ment aussi lors des opérations inverses d’enlèvement
de ces blocs de lest, grâce à une barrière formant une
rambarde complétée de préférence par une crinoline,
l’opérateur se trouvant dispensé d’un équipement de ty-
pe harnais, difficilement utilisable dans ce genre d’opé-
rations. De plus, l’absence de tout plancher à la base de
la barrière de protection évite toute utilisation détournée
de l’équipement concerné comme nacelle de transport
ou de levage de personnes, utilisation qui est proscrite
par les dispositions règlementaires en vigueur.
[0018] De toute façon, l’invention sera mieux comprise
à l’aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d’exemple une
forme d’exécution de ce dispositif, et illustrant l’utilisation
de celui-ci conformément au procédé de l’invention :

Figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
seul ;
Figure 2 montre le dispositif de la figure 1 suspendu
à une grue (non représentée) ;
Figure 3 illustre la pose de ce dispositif sur un bloc
de lest ;
Figure 4 illustre l’accrochage du bloc de lest au
dispositif ;
Figure 5 illustre la préhension et le soulèvement du
bloc de lest par le dispositif ;
Figure 6 illustre la pose du bloc de lest au sommet
d’un empilement de tels blocs ;
Figure 7 illustre la pose du dispositif lui-même sur le
bloc de lest venant d’être posé ;
Figure 8 illustre l’accès d’un opérateur au dispositif
posé ;
Figure 9 illustre enfin le décrochage du bloc de lest
qui vient d’être posé.

[0019] En se référant à la figure 1, le dispositif désigné
dans son ensemble par le repère 1 se présente comme
une barrière de protection, refermée sur elle-même et

réalisée à la manière d’une rambarde. Ainsi, la barrière
de protection comporte des montants 2, qui relient des
profilés inférieurs 3 à une lisse intermédiaire 4 et à une
lisse supérieure 5. Aucun plancher n’est prévu à la base
de la barrière, au niveau des profilés 3 qui forment un
simple cadre rectangulaire, autrement dit cette barrière
reste totalement ouverte à sa base.
[0020] Vu par-dessus, le dispositif 1 possède une for-
me générale rectangulaire avec deux côtés longitudi-
naux 6 reliés par un côté transversal rectiligne 7. A l’op-
posé de ce côté transversal rectiligne 7, le dispositif 1
comporte un accès latéral, constitué par une crinoline 8
qui s’étend sur la hauteur de la barrière.
[0021] Sur les deux côtés longitudinaux 6, les mon-
tants 2 de la barrière de protection sont reliés par une
traverse horizontale 9. De chaque côté, deux anneaux
10 sont enfilés autour de la traverse 9 et sont raccordés
par des câbles 11 respectifs à deux crochets 12. La lon-
gueur des câbles 11 est telle qu’à l’état libre, les crochets
12 se situent un peu plus bas que les profilés 3 de  la
barrière de protection. Dans l’ensemble, le dispositif 1
possède ainsi quatre crochets 12, disposés aux quatre
angles d’un rectangle, dans un même plan horizontal.
[0022] Comme l’illustre la figure 2, le dispositif 1 pré-
cédemment décrit peut être suspendu à une grue mobile
(non représentée) au moyen de quatre élingues 13, re-
liées au crochet de cette grue et elles-mêmes accro-
chées aux anneaux 10 enfilés autour des traverses 9.
[0023] Dans l’utilisation du dispositif 1, illustrée par les
figures 3 et suivantes, les crochets 12 sont prévus pour
l’accrochage et la suspension d’un bloc de lest 14 en
béton, destiné au lestage d’une grue à tour. D’une ma-
nière connue, de tels blocs de lest 14 sont empilés, en
nombre variable, sur le châssis de base 15 de la grue à
tour. Chaque bloc de lest 14 comporte ici, sur sa face
supérieure 16, quatre cavités 17 munies chacune d’un
anneau de suspension. Chaque bloc de lest 14 est en-
core pourvu, sur son bord 18, d’un échelon 19. Ainsi, les
échelons 19 verticalement alignés appartenant à plu-
sieurs blocs de lest 14 superposés forment une échelle,
facilitant l’accès au sommet de l’empilement de ces blocs
de lest 14. Dans la mesure où l’échelon 19 du bloc de
lest 14 inférieur se situe déjà à une certaine hauteur au
dessus du sol, une courte échelle 20 peut être installée
au niveau du châssis de base 15 pour faciliter l’accès à
ce premier échelon.
[0024] L’utilisation du dispositif 1 lui-même sera main-
tenant décrite, en considérant l’opération de mise en pla-
ce d’un bloc de lest 14 supplémentaire, au sommet d’un
empilement déjà constitué de plusieurs blocs de lest 14
similaires.
[0025] Le bloc de lest 14 supplémentaire se trouvant
en attente, en position horizontale, le dispositif 1 mani-
pulé par la grue mobile est d’abord amené vers ce bloc
et posé sur la face supérieure 16 de celui-ci, comme le
montre la figure 3. On notera que le profilé inférieur 3
situé du côté de la crinoline 8 est avantageusement plié
vers le bas, de manière à former une butée qui sert alors
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à positionner le dispositif 1 en coopérant avec le bord 18
du bloc de lest 14. Les quatre câbles 11 et leurs crochets
12 respectifs viennent alors en correspondance avec les
quatre cavités 17 du bloc de lest 14.
[0026] Comme l’illustre la figure 4, un opérateur peut
alors accrocher les quatre crochets 12 aux anneaux de
suspension correspondants des cavités 17, la longueur
des câbles 11 leur donnant un « mou » suffisant pour
réaliser cette  opération d’accrochage. Le bloc de lest 14
se trouve ainsi accroché sous le dispositif 1.
[0027] Ensuite, la grue mobile est actionnée pour sou-
lever le dispositif 1, qui lui-même soulève le bloc de lest
14 venant d’être accroché. Les câbles 11 se tendant, le
bloc de lest 14 se trouve lui-même suspendu sous le
dispositif 1, comme le montre la figure 5.
[0028] Le dispositif 1, entraînant avec lui le bloc de lest
14, est déplacé au moyen de la grue mobile, et amené
vers le sommet de l’empilement déjà constitué de plu-
sieurs blocs de lest 14 identiques, comme le montre la
figure 6. Un bloc de lest 14 supplémentaire est ainsi posé
au sommet de l’empilement, alors que le dispositif 1 lui-
même reste suspendu « en l’air ».
[0029] La descente du dispositif 1 se poursuivant, ce
dispositif est lui-même posé sur la face supérieure 16 du
dernier bloc de lest 14 venant d’être posé, comme le
montre la figure 7. La crinoline 8 du dispositif 1 vient alors
en correspondance avec l’échelle constituée par l’aligne-
ment vertical des échelons 19 appartenant aux blocs de
lest 14 empilés.
[0030] Comme l’illustre la figure 8, l’opérateur peut
alors accéder, par cette échelle, vers le sommet de l’em-
pilement de blocs de lest 14, et plus particulièrement
dans l’espace situé à l’intérieur de la barrière de protec-
tion constituée par le dispositif 1. A son arrivée au som-
met de l’échelle, l’opérateur est sécurisé par la crinoline
8.
[0031] En restant à l’intérieur de l’espace délimité par
la barrière de protection, comme le montre enfin la figure
9, l’opérateur va pouvoir décrocher le dernier bloc de lest
14 posé, en libérant les crochets 12.
[0032] Une fois l’opération de décrochage réalisée,
l’opérateur quitte le sommet de l’empilement de blocs de
lest 14 en redescendant par l’échelle, que forment les
échelons 19 alignés de ces blocs de lest 14. Le dispositif
1 libéré peut alors être soulevé et éloigné au moyen de
la grue mobile, pour être amené vers un bloc de lest 14
suivant à poser, le même processus étant répété aussi
souvent qu’il sera nécessaire, en laissant le dispositif 1
suspendu à la grue mobile.
[0033] Comme on le conçoit, le même dispositif 1 à
barrière de protection est aussi utilisable pour l’enlève-
ment des blocs de lest 14 ; il assure alors la protection
de l’opérateur lorsque celui-ci vient accrocher un bloc de
lest 14 à retirer du sommet de l’empilement.
[0034] Le fait que le dispositif 1 soit ouvert à sa partie
inférieure, et ne constitue donc pas une plateforme ou
une nacelle, évite toute utilisation détournée de ce dis-
positif, comme moyen de transport ou de levage de per-

sonnes.
[0035] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
à la seule forme d’exécution de ce dispositif qui a été
décrite ci-dessus, à titre d’exemple ; elle en embrasse,
au contraire, toutes les variantes de réalisation et d’ap-
plication respectant le même principe. C’est ainsi, no-
tamment, que l’on ne s’éloignerait pas du cadre de l’in-
vention par des modifications de structure ou de forme
de la barrière de protection, ou par une adaptation du
dispositif à des blocs de béton dont la forme ou la desti-
nation serait différente.

Revendications

1. Procédé pour la mise en place et l’enlèvement de
blocs de béton empilables, en particulier des blocs
de béton (14) pourvus d’au moins un échelon(19)
sur leur bord (18), et plus particulièrement des blocs
de béton (14) empilables sur un châssis de base (15)
d’une grue pour réaliser un lestage de la grue, le
procédé consistant à utiliser un équipement de ma-
nutention qui est muni de moyens (9 à 12) d’accro-
chage et de suspension d’un bloc de béton (14), ca-
ractérisé en ce que ledit équipement (1) comprend
lui-même une barrière de protection(2 à 7) refermée
sur elle-même et pourvue d’un accès latéral (8), la
barrière de protection étant posée temporairement
sur un bloc de béton (14) pour sécuriser les opéra-
tions de décrochage ou d’accrochage de ce bloc de
béton (14) audit équipement (1).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’équipement utilisé comprend une barrière de
protection (2 à 7) dont l’accès latéral est constitué
par une crinoline (8), laquelle vient en correspon-
dance avec des échelons (19) des blocs de béton
empilés lorsque ladite barrière de protection est po-
sée sur un bloc de béton (14) situé au sommet de
l’empilement de blocs de béton (14).

3. Dispositif (1) destiné à la mise en oeuvre du procédé
selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il
consiste en une barrière de protection (2 à 7) refer-
mée sur elle-même, pourvue d’un accès latéral (8)
mais dépourvue de plancher, ladite barrière de pro-
tection comportant des moyens (9, 10) pour sa sus-
pension au crochet d’un engin de levage, notamment
par des élingues (13), ainsi que des moyens (9 à 12)
d’accrochage et suspension, sous la dite barrière,
d’un bloc de béton (14) à mettre en place ou à en-
lever.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l’accès latéral de la barrière de protection (2
à 7) est constitué par une crinoline (8), s’étendant
au moins sur la hauteur de cette barrière dans une
zone de celle-ci.
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5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que, vu par-dessus, il possède une forme géné-
rale rectangulaire, avec deux côtés longitudinaux (6)
reliés par un côté transversal rectiligne (7), l’accès
latéral de type crinoline (8) étant situé à l’opposé du
côté transversal rectiligne (7).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que, sur les deux côtés longitudinaux (6), les
montants (2) de la barrière de protection sont reliés
par une traverse horizontale (9), deux anneaux (10),
enfilés autour de chaque traverse (9), étant raccor-
dés par des câbles (11) respectifs à deux crochets
(12), prévus pour l’accrochage et la suspension d’un
bloc de béton (14), tandis que des élingues (13) de
suspension au crochet d’un engin de levage sont
elles-mêmes accrochées aux anneaux (10) précités.

7. Dispositif selon l’une des revendications 5 à 6, ca-
ractérisé en ce que la barrière de protection com-
porte des profilés inférieurs (3), formant un cadre
rectangulaire, le profilé inférieur (3) situé du côté de
la crinoline (8) étant plié vers le bas, de manière à
former une butée qui sert à positionner le dispositif
(1) en coopérant avec le bord (18) d’un bloc de béton
(14).

8. Dispositif selon l’ensemble des revendications 6 et
7, caractérisé en ce que la longueur des câbles
(11) est telle qu’à l’état libre, les crochets (12) se
situent un peu plus bas que les profilés inférieurs (3)
de la barrière de protection.
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